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RÉPONSE DE SCGM À UNE DEMANDE D’INFORMATION
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Référence : SCGM-15, doc. 3, pages 33 à 34





(conclusions) :

Demandes :
a)
Aux lignes 12 et 13 de la page 33, vous suggérez que «... la proposition de SCGM innove puisqu’à ce jour on ne retrouve pas ce modèle parmi les organismes de régulation nord-américains». Avez-vous été consulté dans l’élaboration de cette proposition innovatrice? Dans l’affirmative, veuillez produire toutes les études et autres rapports que vous avez présentés à Gaz Métro formulant vos commentaires et conseils aux fins de l’élaboration de cette proposition.

b)
Compte tenu qu’il s’agit d’une formule nouvelle qui n’a jamais été testée ailleurs, ne croyez-vous pas qu’il serait plus prudent de la mettre en application sur une plus courte période, à titre de projet pilote, d’une durée d’un (1) ou deux (2) ans? Dans l’affirmative comme la négative, veuillez expliciter votre opinion.

Réponse
a)
Non. Mon mandat a consisté à évaluer la proposition soumise.

b)
La proposition vise à créer un environnement de type concurrentiel pour les gestionnaires. Or, nous avons souligné que les bénéfices de la concurrence se manifestent en moyenne période. Il faut donc plutôt considérer un horizon temporel de quelques années. Il n’y a pas de chiffre décisif à cet égard mais la période de cinq ans nous apparaît raisonnable.
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